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I. SYNTHESE DE L’AVIS DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA 

DREAL SITE PATRIMOINE NATUREL 

Suite au dépôt   s   m    s  ’ utor s t o  pour le projet photovoltaïque au sol sur la commune de Bazac, la 
Direction Départementale des Territoires de Charente a émis un avis en date du 17 août 2021. 
 

▪ Avis pour lesquels un complément a été demandé : 

(1) « Concernant l’avifaune, l’étude doit montrer l’absence d’impact pour toutes les étapes du cycle de 

vie des oiseaux. Or, si la nidification, la migration et l’hivernage ont bien été pris en compte, il 

manque une étude concernant la disparition et/ou modification des zones d’alimentation pour 

certaines espèces (notamment le Circaète Jean-le-Blanc). » ( xtr  t     ’ v s       Direction 

départementale des territoires du 17 août 2021) 

(2) « Concernant la Cisticole des joncs, l’absence d’impact n’est pas démontrée. L’enjeu sur site pour 

cette espèce est considéré comme « fort » (page 157). L’affirmation « compte tenu du faible enjeu 

de la seule espèce contactée » n’est pas fondée. La conclusion sur l’absence d’impact n’est donc pas 

justifiée. » 

« Concernant la Cisticole des joncs, présentant un enjeu fort et qui est nicheur au sein de la zone 

d’implantation des panneaux, une analyse plus poussée et/ou des mesures pour réduire l’impact 

doivent être présentées dans l’étude. » ( xtr  t     ’ v s       D r ct o   ép rt m  t      s 

territoires du 17 août 2021) 

(3) « Concernant l’Orchis bouffon, des précisions sont nécessaires pour démontrer l’absence d’impact 

sur cette espèce (mesure de protection de pieds par exemple). » ( xtr  t     ’ v s       D r ct o  

départementale des territoires du 17 août 2021) 

(4) « Concernant la Conyse du Canada, espèce exotique potentiellement envahissante, des mesures 

pour éviter sa propagation et réduire son emprise sont nécessaires. » ( xtr  t     ’ v s       D r ct o  

départementale des territoires du 17 août 2021) 

▪ Avis sans demande de complément : 

(5) « Nous nous interrogeons sur la partie « Évitement »       séqu  c  pour       u  ’ mp   t t o   u 

projet :     st     qué p g  105     ’étu    ’ mp ct, ch p tr  4.1.3.8 – conclusion sur les atouts et 

contraintes du site :  

« Le site du projet de Bazac présente différents atouts pour l’installation d’une centrale 

photovoltaïque, en particulier du fait de son emplacement géographique (gisement solaire 

important, pente faible compatible en l’état avec un projet de centrale solaire au sol, faible visibilité 

potentielle à distance du site). Parmi les enjeux spatialisés du site, on retiendra en priorité les 

composantes suivantes : 

-   rc    s f  s  t  ’obj t  ’u    ct v té  gr co   ; 

-  o  s  ’h b t t o s proch s  xposé s à   s v s b   tés   r ct s sur     I  ; 

-  o     tur  2000    p rt     c us     s  ’  r   ’étu   ; 

- Zones humides, boisements, prairies sèches et friches présentant un intérêt écologique ; 

   so t,  v  t tout, c s compos  t s qu  o t gu  é   s cho x  ’ mp   t t o   u proj t. » 

Cette conclusion est très surprenante. Aussi, au vu de ces contraintes listées par le porteur de 

proj t, c tt  zo    ’ mp   t t o   ur  t  û êtr  év té   t  ’ utr s scé  r os  ’ mp   t t o  

étudiés ;  ucu   rgum  t  r   ’ xp  qu  pourquo  c  s t ,  u f    ,  t m  gré tout s c s co tr   t s, 

a été retenu. » 

Suite à la récept o     c t  v s, u  comp ém  t ém    t     ’ v s       D   L S t    tr mo      tur     été   voyé, 
par la Direction Départementale des Territoires, par courriel au porteur de projet le 24 novembre 2021. Plusieurs 
points sont mis en avant dans ce complément : 
 

(6) « Dans un premier temps, il est important de souligner que la flore tardive n’a pas été prospectée. » 

( xtr  t     ’ v s       D   L S t    tr mo      tur   tr  sféré p r courr       24 novembre 2021) 

(7)  « Le projet est susceptible de porter atteinte aux espèces relevant de l'article L 411-1 du Code de 

l'Environnement interdisant la destruction, l'altération et la dégradation des espèces protégées et 

de leurs habitats. Notamment sur : 

a.  la destruction potentielle d'individus de reptiles et d'amphibiens. En effet, la période hivernale 

limite le déplacement des amphibiens et des reptiles. Aussi, les travaux lourds notamment le 

débroussaillage et le terrassement mériteraient d'être réalisés entre septembre et mi-

novembre. 

b.  la destruction des habitats pour l'avifaune, notamment pour les espèces patrimoniales 

nicheuses ou potentiellement nicheuses des milieux semi-ouverts dont la Cisticole des Joncs. 

L'impact résiduel sur la Cisticole des joncs est jugé faible de par l'impact du projet sur les 

habitats favorables à la reproduction de cette espèce. Aussi, il est avancé que des habitats de 

report sont disponibles à proximité immédiate du projet, néanmoins aucune des cartes 

présentées ne semble le démontrer. » ( xtr  t     ’ v s       D   L S t    tr mo      tur   

transféré par courriel le 24 novembre 2021) 

 
Ce rapport a pour objectif de répondre à ces différentes demandes de compléments. Le tableau ci-dessous 
présente le chapitre correspondant à chaque point relevé par la Direction Départementale des Territoires de 
Charente. 
 

 
 
 

Point
Chapitre correspondant

à la réponse apportée

1 II.2.1.1

2 II.2.1.2

3 II.2.1.1

4 II.2.2.1

5 II.2.2.2

6 II.2.2.3

7-a II.2.3

7-b II.2.1.2

Avis de la DDT 16

du 17/08/2021

Avis de la DREAL

du 24/11/2021
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II. REPONSE SUITE A L’AVIS DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE 

LA DREAL SITE PATRIMOINE NATUREL 

II.1 Justification de l’implantation du projet apportée par Abo Wind 

À  ’or g   , u       ys  f     u t rr to r      ’   I L v   tt  - Tude - Dro      p rm s  u M îtr   ’ouvr g   ’év  u r 
le potentiel de chaque site dégradé recensé dans la base de données nationale1. 
 
Le potentiel de chaque site (anciennes carrières) a été qualifié en utilisant des critères topographiques, de rapport 
  tr     sup rf c    u s t   t so  é o g  m  t  u post  sourc   ’   DIS,  ’  j ux éco og qu s (Natura 2000, 
ZNIEFF…),    s  qu   ’ ctu     ut   s t o   u s t  ( ouv    s cu tur s prés  t s,  ouveaux boisements). 
 
I       été    mêm  pour    r ch rch     p   s  '  u  rt f c    sés    m sur     co st tu r u  s t   ’ mp   t t o  
potentiel (hors eau potable, navigation, zone de pêche, zone de loisirs, stockage avec lâchage d'eau de barrage 
hydroélectrique, zone de remplissage des hélicoptères et écopage des canadairs). 
 
L’ut   s t o   ’u  Systèm   ’I form t o  Géogr ph qu  (QG s), coup é à u   métho o og    ’    ys  mu t cr tèr  
(méthode interne RASTER), a permis à ABO Wind de mettre en évidence des sites dégradés ayant le potentiel 
 ’ ccu     r   s proj ts    c  tr    photovo t ïqu . L  f  s b   té t ch  qu    s proj ts sur ch cu    s s t s 
identifiés a ensuite été étudiée au cas par cas. 
 
  s   v st g t o s o t co  u t    m îtr   ’ouvr g  à    r t   r  ucu  s t   égr  é prés  t sur    t rr to r      ’   I 
:  ucu  s t  po  ué,  ucu   fr ch     ustr     ,   c      m    ou c rr èr ,  ucu  c  tr   ’  fou ss m  t ou 
  st    t o     stock g      éch ts  o     g r ux ou     é   ssé  ’ éro rom  ou    p     ’eau ne présentait des 
cr tèr s comp t b  s  v c     év  opp m  t spéc f qu   ’u  p rc photovo t ïqu  sur    t rr to r . 
   
Dans le cadre de la présence  ’ bo       u s  o    s m  r s  ’  gou êm     juin 2019, nous rencontrons 
 ’ gr cu t ur propr ét  r , é eveur bovin, et exploitant des terrains de la zo    ’ mp   t t o  pot  t      qui nous 
indique vouloir développer une production ovine sur site, plus compatible pour la valorisation des parcelles 
anthropisées par de grandes cultures, très peu productives, non irriguées et soumises à des aléas climatiques 
récurrents de plus en plus marqués. 
 
L  zo    ’étu      t       m s    év    c    s   j ux   v ro   m  t ux forts  t   s zo  s hum   s. L  v r   t  
r t  u  ré u t    zo    ’ mp   t t o   t év t    s pr  c pales zones à enjeux forts ainsi que la partie en aléa fort de 
 ’ t  s    zo  s   o   b  s hors    I. L  co c rt t o  co t  u    s r v r   s proch s    bout  à   s m sur s 
paysagères consensuelles et le projet agricole retenu constitue une plus-value à  ’utilisation de ce foncier. 

II.2 Volet naturel de l’étude d’impact 

II.2.1 Avifaune nicheuse 

 Cas de la perte de zone de chasse et d’alimentation 

L    sp r t o    s zo  s    cu tur  à  ’éch         ’ mpr s   u proj t v    tr î  r u   p rt     zo    ’   m  t t o  
limitée pour  ’ v f u     ch us  au regard de la forte représentativité des habitats de cultures présents à une 
échelle locale. L  m s     p  c   ’u  couv rt végét    u s          c  tr    photovo t ïqu  (cf. mesure MR2.1d – 
M s     p  c   ’u  couv rt végét   f vor b   à    b o  v rs té) va permettre de maintenir une source trophique 

 
1 http://www.mineralinfo.fr/page/donnees-schemas-carrieres du BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) 

 mport  t  pour u  bo   ombr   ’ spèc s.     ff t,    m s     p  c   t    g st o  r  so  é   ’u   prairie pâturée 
vont permettre un développement     ’  tomof u    t p r co séqu  t une ressource trophique pour les taxons 
  s ct vor s  t  ot mm  t  ’ v f u  . 
 
Le maintien de zones ouvertes va également permettre de maintenir des milieux favorables aux micromammifères 
dont se nourrissent plusieurs espèces de rapaces contactées lors des inventaires (Buse variable, Chevêche 
 ’ thé  ,   uco  créc r    , M      o r). À  ot r qu      h vêch   ’ thé   s   ourr t ég   m  t  ’  s ct s,  o t 
le maintien sera assuré par la mise en place de la mesure citée précédemment. 
 
Pour le cas du Circaète Jean-le-Blanc, m  gré  ’obs rv t o   ’u      v  u    ch ss ,    s t  r st  p u f vor b   pour 
 ’   m  t t o     c tt   spèc .     ff t, c  r p c    u  rég m     m  t  r  composé m jor t  r m  t    r pt   s 
 t  ’étu    ’ mp ct   mo tré  ’ bs  c     m    ux f vor b  s à c  t xo  sur    zo    ’ mpr s   u proj t. 
Cependant, l  m s     p  c   ’u  couv rt végétal favorable à la biodiversité va permettre de créer un milieu plus 
accueillant, en comparaison avec les parcelles agricoles actuellement présentes, pour les reptiles et de permettre 
u   pot  t       ugm  t t o           s té  ’    v  us. Cette augmentation de proie sera favorable au Circaète 
Jean-le-Blanc qui verra sa ressource alimentaire augmenter sur site. 

 Cas de la Cisticole des joncs 

Un couple de Cisticole des joncs a été identifié et est co s  éré comm    ch ur poss b    u s        ’h b t t 
« Prairies sèches améliorées » s tué  u s        ’ mpr s   u proj t. Deux autres couples sont présents à proximité 
du hameau situé au nord- st  u s t   u s        ’h b t t « Terrains en friche » et sont considérés comme nicheurs 
probables      hors       zo    ’ mpr s   u proj t. 
 
À  ’h ur   ctu    ,  ’  t èr té       zo    ’ mpr s   u proj t corr spo   à   s p rc    s  gr co  s p u f vor b  s à 
la présence de la Cisticole des joncs. En effet, la parcelle ZC 57 de 9 840m², où   été co t cté   ’ spèc ,  ’ét  t p s 
   propr été     ’ xploitant agricole au moment des inventaires. Suite à son acquisition (26 juin 2020), elle a été 
labourée et mise en culture. Cette parcelle a donc rejoint  ’h b t t « Cultures avec marges de végétation 
spontanée » puis a été intégrée    s  ’ mp   t t o   u proj t. 
 

    

Figure 1 : Photographie du site prise en septembre 2019 (à gauche) et en avril 2021 (à droite) 

 
Dans le cadre du projet de centrale photovoltaïque au sol de Bazac, plusieurs mesures favorables à  ’ v f u   
nicheuse et notamment à la Cisticole des joncs ont été mises en place. 
 
Dans un premier temps,  f        m t r    r squ       struct o   ’    v  us (œufs, pouss  s ou   u t s), u  
calendrier de travaux   été m s    p  c   f      s’ ssur r qu’aucune intervention lourde (décapage, terrassement 
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si nécessaire, stabilisation des pieux)  ’ ur     u  ur  t    pér o          f c t o      ’ v f u     ch us . L  pér o   
 ’ vr   à m -juillet sera donc évitée. 
 
L  m s     p  c   ’u  couv rt végét   h rb cé avec une gestion par pâturage ovin extensif au sein de la centrale 
photovoltaïque permettra  ’ vo r un milieu favorable à la Cisticole des joncs. Cette mesure va donc entraîner la 
cré t o   ’habitats propices à la nidification de cette espèce et ainsi augm  t r    c p c té  ’ ccu     u s ct ur 
géographique. D s su v s     ’ v f u    u s       p rcs photovo t ïqu s     xp o t t o  o t p rm s    co st t r    
nidification de cette espèce au sein même des centrales. 
 
  f      s’ ssur r qu    s h b t ts de report favorables à cette espèce ne soient pas impactés en phase chantier, 
un balisage des habitats de report sera mis en place (cf. Figure 2). 
 
Su t  à    m s     p  c     c s m sur s  ’év t m  t  t    ré uct o , u   m sur   ’ ccomp g  m  t (M 3c – 
Mise en place de parcelles favorables à la nidification de la Cisticole des joncs et à la biodiversité) est proposée 
afin de mettre en place une gestion de la végétation adaptée à la Cisticole des joncs sur deux parcelles situées au 
s        ’ mpr s   u proj t  t à prox m té  mmé   t  (cf. Figure 2). Cette mesure visant à créer des habitats 
favorables à la nidification de la Cisticole des joncs, pourra être considérée comme une mesure de réduction 
p rm tt  t    s   ’ b  ss r   s   c    c s rés  u    s      struct o     tout ou p rt       ’h b t t. 
 
Les m sur s  ’év t m  t  t    ré uct o  prés  tées précédemment permettent de réduire les incidences brutes 
du projet sur la Cisticole des joncs. L s   c    c s      struct o   ’    v  us et de destruction de tout ou partie de 
 ’h b t t ont été abaissées à très faibles et sont donc considérées comme non significatives. 
 
Les incidences brutes de pollutions et de dérangement sont également abaissées en incidences résiduelles très 
faibles et non significatives grâce à la mise en place des mesures présentées précédemment ainsi que par la mise 
en place de mesures permettant de limiter la pollution (cf. mesures MR2.1a – Limiter la vitesse des engins et 
MR2.1b – Limiter la pollution). 
 
Au vu des différentes mesures présentées précédemment, des habitats favorables à cette espèce seront mis en 
place au sein même de la centrale photovoltaïque et à proximité immédiate. Ces mesures vont permettre 
 ’ ugm  t r    c p c té  ’ ccu     u s t  qu , à  ’h ur   ctu      ’ st qu  p u f vor b   à        f c t o     c tt  
espèce. Les incidences résiduelles du projet photovoltaïque de Bazac sont donc considérées comme très faibles et 
non significatives sur cette espèce. 
 
Les incidences brutes et résiduelles du projet en phase chantier sur la Cisticole des joncs sont présentées ci-
dessous : 

Tableau 1 : Synthèse des incidences sur la Cisticole des joncs en phase chantier 

 
 

D  s  ’ v s       D r ct o  Départementale des Territoires, il est rappelé que la Cisticole des joncs présente un 
enjeu fort et il est ajouté « L’affirmation « compte tenu du faible enjeu de la seule espèce contactée » n’est pas 
fondée ».   tt  co c us o     s’ pp  qu  p s à      st co     s jo cs, m  s à  ’ v f u     ch us   octur   où 
seulement u      v  u     h vêch   ’ thé     été co tacté.  

II.2.2 Flore 

 Cas de l’Orchis bouffon 

U   st t o   ’ rch s bouffo  (Anacamptis morio) de moins de 10 individus a été observée au sein de la zone 
 ’ mpr s   u proj t  u   v  u     ’h b t t « Prairies sèches améliorées ». L  m s     p  c   ’u   prot ct o    s 
pieds, comme préconisée par les services de la Direction Départementale des Territoires, permettrait de protéger 
   st t o  co t cté   u s        ’ mpr s   u proj t. 
 
  p     t, comm  évoqué précé  mm  t,  ’h b t t « Prairies sèches améliorées » a été remis en culture 
entraînant la disparition de la station. L’h b t t    cu tur s  ctu    m  t prés  t  ’ st p s prop c   u 
développement de cette orchidée.  u vu    c tt  mo  f c t o     m    u, u   prot ct o    s p   s  ’ st p s,    s 
le cas présent, une solution adéquate pour le maintien de cette espèce sur le site. 
 
Dans le cadre du projet photovoltaïque au sol de Bazac, la gestion de la végétation sera assurée par un pâturage 
ovin avec un éventuel complément par une fauche manuelle ou mécanique entre mi-septembre et mars (cf. 
mesure de réduction MR2.2c – M s     p  c   ’u   g st o     pté        végét t o ).    typ     g st o  v  
p rm ttr     m   t   r   s h b t ts f vor b  s pour  ’ rch s bouffo   t p rm ttr  à  ’ spèc   ’ ssur r so  cyc   
de développement complet. Cette mesure pourra donc permettre une recolonisation du site à partir des stations 
présentes à proximité immédiate du projet. 

 Cas de la Conyze du Canada 

Plusieurs stations de Conyze du Canada (Erigeron canadensis), espèce exotique à surveiller, ont pu être observées 
sur    zo    ’ mpr s   u proj t et à proximité. Il a été demandé par les services de la Direction Départementale 
des T rr to r s    m ttr     p  c    s m sur s spéc f qu s pour év t r    prop g t o   t   m  u r  ’ mpr s   e 
c tt   spèc  à  ’éch      u proj t. 
 
Dans le cadre du projet photovoltaïque au sol de Bazac, une mesure de lutte contre la Sporobole tenace (Espèce 
Exotique Envahissante Avérée) sera mise en place (cf. m sur   ’ ccomp g  m  t M 3  – Dispositif de lutte 
contre les espèces exotiques envahissantes). Cette mesure est complétée pour y inclure également la gestion de 
la Conyze du Canada. Un protocole spécifique pour la lutte contre ces deux espèces est proposé dans la mesure 
MA3a – Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes, présentée ci-dessous. Ce protocole sera à 
 ff   r p r    p ss g   ’u  éco ogu ,  v  t     ébut  u ch  t  r,  f       éf   r    f ço  préc s    s secteurs 
 ’  t rv  t o . 
 
La mesure mise à jour est présentée ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Numéro Description

MR2.1a Limiter la vitesse des engins

MR2.1b Limiter la pollution

MR2.1d Mise en place d'un couvert végétal favorable à la biodiversité

MR3.1a Adapter les travaux selon la phénologie des espèces protégées

DirectDestruction d'individus Très faible
Balisage des prairies de fauche atlantiques, des prairies

méso-hygrophiles Atlantiques, des boisements et des terrains en friche
ME2.1b

TemporaireIndirect

Cisticole des joncs Fort

Modérée

Modérée

Faible o  ut o s (pouss èr s, hy roc rbur s…)

TemporaireDirect

Permanente DirectDestruction de tout ou partie de l'habitat

Dérangement

FortePermanente 

Désignation
Enjeu sur site

ou à proximité
Nature de l'effet

Type

d'effet

Durée

de l'effet

Mise en place de parcelles favorables à la nidification de la Cisticole 

des joncs et à la biodiversité
MR2.1e

Incidence

brute

Mesures d'évitement et de réduction mises en place Incidences

résiduelles

Très faible

Très faible

Très faible
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MA3a 

Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

Phase : chantier 

Type E R C A S 

Objectif 
Lutt r co tr    s  spèc s   v h ss  t s prés  t s sur s t   f    ’ mpêch r   ur 
développement. 

Description 

Le  év  opp m  t  ’ spèc s  xot qu s   v h ss  t s p ut  mpêch r     év  opp m  t 
 ’ spèc s p tr mo     s  t/ou protégé s prés  t s  u   v  u       zo    ’ mp   t t o  
potentielle et à proximité. 
 

Avant le début du chantier, la destruction des espèces exotiques envahissantes déjà 
prés  t s    pér phér     r ct      ’ mpr s   u ch  t  r s r  ré   sé   f    ’év t r u   
co o  s t o      ’  s mb    u s t .   tt  m sur  v   o c co c r  r   s    é  r s    
Sporobole tenace (Sporobolus indicus) et les stations de Conyze du Canada (Erigeron 
canadensis) situées sur  ’ mpr s   u proj t ou à prox m té  mmé   t .  
 

Le Sporobole tenace est une espèce qui se développe notamment par multiplication 
végétative. Elle est donc favorisée par les fauches répétées. La meilleure solution de lutte 
contre cette espèce est un arrachage des pieds. Les déchets ne devront pas être 
entreposés sur site. Il sera nécessaire de les exporter dans des sacs hermétiques 
d r ct m  t  près  ’ rr ch g   f    ’év t r tout  co o  s t o     m    ux   v ro    ts. 
Une fois ces déchets exportés, ils devront être détruits (méthanisation de préférence). 
 

Pour la Conyze du Canada, le même type de gestion sera à mettre en place. Suite à 
 ’ rr ch g    s st t o s,  ’  st    t o   ’u  couv rt végét   (pr  r   )  ssoc é à u   g st o  
par pâturage ovin limitera la propagation de cette herbacée qui sera en concurrence avec 
les autres espèces floristiques. 
 

Avant la mise en place de ces protoco  s,    p ss g   ’u  éco ogu  sur s t  s r   éc ss  r  
 f       éf   r préc sém  t   s zo  s  ’  t rv  t o  qu   uro t pu évo u r   pu s    
réalisation des inventaires de terrain. Ce passage pourra être réalisé dans le cadre du suivi 
de chantier (cf. mesure MS1 – Suivi environnemental du chantier). 
 

U  su v     ph s   ’ xp o t t o  p rm ttr     s’ ssur r qu’ ucu    spèc   xot qu  
envahissante ne vienne à coloniser le site    ph s   ’ xp o t t o . 
 

Une carte permettant de visualiser la localisation actuelle des stations à arracher est 
présente page 8. 

Coût estimatif 
700 € HT (pour l’arrachage manuel des espèces exotiques envahissantes avant le début de 
la phase chantier) 

 Cas de la flore tardive 

D  s    c  r   u proj t    c  tr    photovo t ïqu   u so       z c, tro s sort  s o t été ré   sé s pour  ’  v  t  r  
de la flore en avril (16/04/2020), mai (21/05/2020) et juillet (08/07/2020). L s pér o  s  ’  v  t  r  so t    
adéquations avec le Guide d   ’étu    ’ mp ct pour   s   st    t o s photovo t ïqu s au sol. 
 
L  proj t s’ mp   t  m jor t  r m  t sur   s p rc    s    cu tur s.    2020,  ors       ré   s t o    s   v  t  r s, 
les plantations correspondaient à du tournesol et du pois chiche. La récolte de ces espèces étant assez tardive (à 
partir de la deux èm  qu  z      ’ oût), u   sort      f    ’été  ’était pas justifiée. 
 
 
 

II.2.3 Herpétofaune 

▪ Amphibiens : 

L s   v  t  r s    t rr    o t p rm s    m ttr     év    c     prés  c   ’u    spèc  (     tt  méridionale) et 
 ’u  group   ’ spèc   ’ mph b   s (Gr  ou    s v rt s) sur    zo    ’ mp   t t o   t/ou à prox m té. 
 
D s h b t ts f vor b  s à c  t xo  so t prés  ts,  u su        zo    ’ mpr s   u proj t  v c    prés  c     m    ux 
humides pour la reproduction et de zones p us for st èr s pour  ’h b r  t o .  u s          zo    ’ mpr s   u 
projet, une zone humide définie selon le critère pédologique a pu être mise en évidence. Ce milieu a été considéré 
comm  f vor b   à    r pro uct o    s  mph b   s c p     t  ucu      v  u  ’  pu êtr  obs rvé  t    zo      
prés  t  t p s  ’  u  ff  ur  t   ors   s   v  t  r s   m t  t ainsi la probabilité de reproduction dans ce secteur. 
Ces éléments ne permettent cependant pas d’ xc ur  que, certaines années, une dépression en eau soit présente 
et que des individus viennent y pondre. 
 
De ce fait, des mesures ciblées sur les amphibiens ont été mises en place : 

• ME2.1a : Balisage des zones humides : p rm t    s’ ssur r qu’ ucu     t rv  t o   ’ ur     u    

ph s  ch  t  r sur    zo   hum    prés  t   u s        ’ mpr s   u proj t.  

• ME4.1a : Absence de travaux nocturnes : p rm t  ’év t r toutes interventions de nuit et au crépuscule 

 f    ’év t r   s pér o  s où   s     v  us so t    p us  ct fs. 

• MR3.1a : Adapter les travaux selon la phénologie des espèces protégées : permet de concentrer les 

travaux en dehors de la période de reproduction des espèces afin de limiter le risque de destruction 

 ’    v  us  t     ér  g m  t. 

 
I   st  mport  t    préc s r qu’ ucu  h b t t f vor b   à    ph s  h v r       s     v  us  ’ st prés  t sur    zo   
 ’ mpr s   u proj t. L  ré   s t o    s   t rv  t o s     ébrouss     g   t    t rr ss m  t, sur    zo    ’ mpr s  
 u proj t,  ’ ura  o c p s  ’ mp ct sur   s     v  us    pér o   h v r    . Ainsi les risques de destruction 
 ’    v  us  t      struct o     tout ou p rt       ’h b t t pour c  groupe taxonomique sont considérés comme 
très faibles et comme non significatifs. 
 

▪ Reptiles : 

L s   v  t  r s    t rr     ’o t p s p rm s    co t ct r    r pt   s c p     t   s h b t ts f vor b  s so t 
présents à proximité de la zone d'emprise du projet. Ces habitats correspondent notamment aux zones de lisières 
et de fourrés. 
 
L  zo    ’ mpr s   u proj t s  s tu  u  qu m  t sur   s m    ux  gr co  s p u f vor b  s à la présence de reptiles. 
Aucun habitat favorable    p rm t    prés  c   ’    v  us    ph s  h v r    . La réalisation des interventions de 
 ébrouss     g   t    t rr ss m  t, sur    zo    ’ mpr s   u proj t,  ’ ura  o c p s  ’ mp ct sur   s     v  us    
période hivernale. 
 
 
M  gré  ’ bs  c     m    ux favorables à  ’h rpétof u   sur    zo    ’ mpr s   u proj t    pér o   h v r    ,    
est possible de mettre à jour le calendrier des travaux afin de commencer les interventions lourdes dès le mois 
d’août. Ainsi, le risque de dérangement des individus pouv  t s  s tu r à prox m té       zo    ’ mpr s   u 
chantier sera diminué. 
 
 our r pp  ,    c     r  r    tr v ux proposé    s    c  r      ’étu    ’ mp ct (M 3.1  – Adapter les travaux 
selon la phénologie des espèces protégées) est présenté ci-dessous. La période proposée pour les travaux 
s’ét     t     ébut  ov mbr  à f   j  v  r. 
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Tableau 2 : Calendrier des travaux proposé dans l’étude d’impact 

 
 

Au vu des éléments présentés précédemment, les travaux lourds (débroussaillage, terrassement) pourraient 
débuter dès le mois  ’ oût so t  près    pér o      r pro uct o      ’ v f u  . 
 
Ce nouveau calendrier entraînerait des interventions durant la période favorable aux chiroptères, aux reptiles et 
à  ’  tomof u  .   p     t    m sur   ’év t m  t   s tr v ux  octur  s (M 4.1 ) p rm t      m t r    m   èr  
conséquente les impacts sur les chiroptères. D  c  f  t,    ré   s t o     tr v ux  ur  t    pér o    ’ ct v té    ce 
taxon  ’ ur  p s  ’  c    c s s g  f c t ves sur ces espèces (incidences résiduelles considérées comme très 
faibles).  our  ’  tomof u   et les reptiles,   s h b t ts prés  ts  u s        ’ mpr s   u proj t    so t p s 
favorables à ces taxons.  our  ’  tomof u  , une espèce patrimoniale  ’  s ct  a été contacté ,    s’ g t    
 ’  sch    ff   . Cette espèce est inféodée aux eaux stagnantes où elle se reproduit et se nourrit. Le risque de 
destruction en phase chantier se limite donc aux individus adultes en dispersion. Ces individus possèdent une 
capacité de fuite suffisante au vu de la mesure préconisant la limitation de vitesse des engins de chantier. Le risque 
  struct o   ’    v  us  st  o c   m té  t  ’  c    c  rés  u     pourr  êtr  co s  éré  comm  très f  b   et non 
significative. 
 
Au vu de ces éléments, la réalisation des travaux dès le mois d’août  ’  tr î  r  p s  ’  c    c s s g  f c t v s sur 
les chiroptères, les reptiles  t  ’  tomof u  . L  c     r  r   s tr v ux m s à jour  st prés  té c -dessous. 
  

Tableau 3 : Calendrier des travaux mis à jour 

 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Août Septembre Novembre Décembre

Avifaune

Chiroptères

Amphibiens

Reptiles

Entomofaune et autres taxons

de la faune invertébrée

Global

CALENDRIER DES TRAVAUX

Juillet Octobre

Risque élevé où les travaux, s'i ls débutent aux périodes indiquées, pourraient engendrer des 

effets non négligeables sur les espèces présentes

Risque nul ou limité. Les travaux peuvent démarrer durant cette période mais i ls peuvent le cas 

éché  t  éc ss t r    m s     œuvr     m sur s spéc f qu s

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Août Septembre Novembre Décembre

Avifaune

Amphibiens

Global

CALENDRIER DES TRAVAUX

OctobreJuillet

Risque élevé où les travaux, s'i ls débutent aux périodes indiquées, pourraient engendrer des 

effets non négligeables sur les espèces présentes

Risque nul ou limité. Les travaux peuvent démarrer durant cette période mais i ls peuvent le cas 

éché  t  éc ss t r    m s     œuvr     m sur s spéc f qu s



CPENR de BAZAC, filiale de ABO Wind Projet de centrale photovoltaïque au sol de Bazac 
 

 

Volet Naturel de l'Étude d'Impact           27/12/2021 
 

8 

 

Figure 2 : Localisation des mesures pour la Cisticole des joncs et la flore exotique 
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III. ANNEXES 

III.1 Annexe 1 : Avis de la Direction Départementale des Territoires de Charente du 
17 août 2021 
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III.1 Annexe 2 : Retour par courriel de la Direction Départementale des Territoires de 
Charente du 24 novembre 2021 

 
 
 


